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LAPALISSE ‐ Printemps 2023

    Madame, Monsieur, 
 
    Dans un contexte économique compliqué que nous subissons tous, entreprises, 
particuliers, artisans, du fait de l’explosion des coûts de l’énergie, le Conseil  
Municipal a voté à l’unanimité ses budgets : communal et d’assainissement pour 
l’exercice 2023 et ce sans avoir recours à l’augmentation des taxes. Malgré tout, 
votre taxe foncière augmentera, l’État ayant annoncé une hausse des bases de 7%. 
 
    Très récemment, nous avons inauguré la très belle réalisation des « Jardins  
Familiaux de Lapalisse », projet que nous avions depuis longtemps et qui a vu sa 
réalisation grâce à l’investissement de Monsieur Joseph HAD et des membres de 
son association. Une mention particulière pour les agents des Services Techniques, 
qui en interne, ont construit les cabanons et ont rendu les parcelles exploitables 
par les nouveaux jardiniers. 
 
    L’attrait touristique de notre commune n’est plus à démontrer et c’est avec 
beaucoup de fierté que nos labels « Village‐Étape » et « Plus Beaux Détours de 
France » sont renouvelés. 
 
    Je souhaite féliciter les commerçants qui s’engagent en ouvrant de nouveaux 
établissements, comme l’Instant Pause avec une salle pouvant accueillir 40  
couverts ou de sa terrasse, l’ouverture au pied du château du Bistrot RN7 et plus 
récemment l’ouverture du restaurant « l’Escale du Château » (anciennement Les 
Bigoudènes). 
 
    De plus, commencent à cette période, les boutiques éphémères avec huit  
boutiques qui ouvriront pendant la saison estivale. 
 
    De nombreux investissements sont en cours ou vont débuter toujours dans  
l’optique d’améliorer le cadre de vie des lapalissoises et lapalissois. 
 
    Je vous souhaite une bonne lecture et vous prie de croire, Madame, Monsieur, 
en l’expression de mes sentiments dévoués. 
 
    Jacques de CHABANNES 
      Maire de Lapalisse 
      Président de la Communauté de Communes « Pays de Lapalisse » 
      Conseiller Départemental  Canton de Lapalisse
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     Le Budget Général s’équilibre à 2 380 000 € en fonctionnement et à 3 120 000 € en investissement, avec  
notamment les projets suivants :

Ce budget primitif a été adopté par le Conseil Municipal du 13 décembre 2022.
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Budget Général

     Le Budget Assainissement s’équilibre à 420 000 € en fonctionnement et à 342 000 € en investissement avec  
notamment l’étude du schéma directeur d’assainissement qui a été confiée au cabinet LARBRE INGENIERIE de 
Montluçon.

Budget Assainissement

A noter : pour ces 2 budgets, la reprise des résultats de l’exercice 2022 se fera au  
Budget Supplémentaire lors du Conseil Municipal du 15 mai 2023.

BUDGET 2023
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     La municipalité ayant décidé de réaménager l’avenue du 8 mai 1945. 
     Des études sont actuellement en cours pour concrétiser ce projet qui permettra 
d’embellir l’entrée ouest de LAPALISSE qui bénéficie déjà de la très belle perspective 
sur le château. 
     La réalisation finale comportera probablement des voies piétonnes et cyclables 
différenciées, des passages pour piétons bien matérialisés et des ilots végétalisés 
avec des plantes économes en eau. 
     Elle essaiera de trouver les meilleurs solutions pour permettre d’une part  
l’accès à l’E.H.P.A.D. et à la station‐service LAPALISSE ESSENCE et d’autre part le  
stationnement des voitures devant le collège et le gymnase. 
     Dans le même temps il est envisagé la réfection des trottoirs et de la chaussée 
de la rue de Bellevue. 
     Ainsi sera confortée la belle image de notre ville qui ne l’oublions pas, figure dans 
le guide MICHELIN des 100 plus beaux détours de France.

Projet d’aménagement de l’avenue du 8 mai 1945

     L’aménagement à l’arrière du CSC est achevé. Les zones de stationnement en béton désactivé alvéolaire, la zone 
pavée d’entrée ont été créées. Le sablé de la zone « pétanque » a été mis en place. Les enrobés ont été réalisés. La 
mise en place des candélabres et la mise en route de l’éclairage public ont été effectuées. 
     La mise en oeuvre du revêtement perméable et décoratif des allées piétonnes, initialement prévue début avril 
a été réalisée. 
     Quant aux trois arbres prévus sur la partie centrale, ils seront mis à l’automne prochain, période la plus propice 
à la plantation. 
     L’entrée du parking située place de la République, est 
d’ores et déjà ouvert au public, depuis début avril.

Un nouveau parking pour la Maison des Associations

CHANTIERS
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     L’aménagement des différents espaces des  
jardins familiaux est désormais clos : les parcelles 
sont séparées par des rondins en bois, des abris  
de jardin et un espace de convivialité sont à la  
disposition exclusive des jardiniers. 
     L’arrivée du printemps a lancé les inscriptions 
lors d’une réunion conviviale qui s’est tenue le 10 
mars pour une mise en culture à partir du 15 mars. 
     A ce jour, onze parcelles sur quinze sont  
attribuées. Si vous êtes intéressés, vous pouvez 
contacter l’association « les jardins de Lapalisse » 
(cotisation de 40€ par an) par téléphone, au 07.63.75.40.09, ou au 04.70.99.00.86, ou bien par mail : lesjardinsde‐
lapalisse@gmail.com.

Tous à vos binettes pour les jardins familiaux

CHANTIERS

Une aire nouvelle pour les campings‐caristes place Jean Moulin
     Du renouveau Place Jean Moulin pour accueillir les campings caristes. 
     Le bloc sanitaire a été restauré et modernisé : des sanitaires et douches automatiques ont été installés. Cet  
aménagement permettra d’améliorer l’accueil, la satisfaction des visiteurs et confortera les excellents résultats  
obtenus lors d’un sondage réalisé en 2022. 
     L’investissement a été réalisé dans une logique de continuité de la politique du développement touristique de 
la cité des Vérités.



     L’Adil de l’Allier ( Agence Départementale d’Information sur le 
Logement ) apporte aux particuliers, professionnels et collectivi‐
tés des informations juridiques, financières et fiscales sur toutes 
les questions en lien avec le logement. 
     Que vous soyez locataire, propriétaire, professionnel,  
accédant à la propriété, vous bénéficierez d’un accompagnement 
et de conseils gratuits sur : 
‐ Les rapports locatifs (loyer, droits et obligations des parties, état 
des lieux, dépôt de garantie, congé…), 
‐ l’amélioration de l’habitat (prêts, subventions… ), 
‐ l’accession à la propriété (diagnostics, plans de financement  
  personnalisés en fonction du projet d’achat ou de construction…), 
‐ la fiscalité immobilière (revenus fonciers, taxes, investissement locatif…), 
‐ les diagnostics obligatoires (performance énergétique, amiante…), 
‐ les relations de voisinage, 
‐ les situations de non décence et d’habitat indigne, 
‐ l’urbanisme. 
     Permanence à Lapaliise : chaque jeudi (sauf le 4ème) , de 9H à 12H à la Maison France Services – Boulevard de 
l’Hôtel de Ville – 04 70 99 76 17. Adresse mail : contact@adil03.org ‐ Site internet : www.adil03.org

Des conseils pour mieux se loger avec l’Adil03 et le Caue Allier

LOGEMENTS

     Le C.A.U.E. (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) 
est une association qui accompagne les communes et les particuliers dans 
leurs différents projets et sensibilise les professionnels et les particuliers à 
la qualité du cadre de vie. 
     Vous souhaitez entreprendre des travaux de rénovation énergétique 
dans votre habitat ? 
     Vous vous interrogez sur la réglementation, le choix des matériaux ? Sur 
les atouts et exigences du terrain et de son environnement ? 
     Les architectes du CAUE vous conseillent sur : 
‐ les démarches à entreprendre pour mener à bien votre projet, 
‐ les atouts et les exigences de votre terrain et de son environnement, 
‐ la conception de votre habitat, que ce soit du neuf ou en rénovation. 
     Prise de rendez‐vous auprès du secrétariat, par téléphone ou par mail. 
     Secrétariat ouvert les mardis, mercredis et jeudis de 9h à 17h. 
     Site internet : www.caue03.com ‐ Contact au 04 70 20 11 00 ou 
contatc@caue03.fr
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     Du 10 au 12 mars dernier a eu lieu à PARIS dans le cadre du cirque d’hiver le premier salon du voyage insolite. 
Le Pays de LAPALISSE était, noblesse oblige, l’invité d’honneur de cet événement en récompense de son implication 
dans la mise en valeur de la Nationale 7 par l’organisation de l’embouteillage. 
     Représentante du Pays de LAPALISSE Magalie CARTON a pu participer à différents reportages présentant l’évé‐
nement sur M6, Sud Radio ou sur le plateau de la piste centrale du cirque. 
     Un stand coloré (objets de l’embouteillage) et animé (dépliants et extraits vidéos) a permis de faire la promotion 
de la reconstitution historique des années 50‐60 au Pays de Lapalisse auprès du public, des journalistes et des or‐
ganisateurs. 
     Cet événement a prouvé encore une fois l’engouement du public pour tout ce qui touche à la nationale 7. 
     Cette réussite encourage les élus du Pays de LAPALISSE à poursuivre les actions touristiques vintage sur le terri‐
toire et la préparation du 10° embouteillage prévu en octobre 2024.

Lapalisse a rayonné au 1er salon du voyage insolite

     Soucieux de l’attractivité de la commune et de son développement économique et touristique, nous nous  
soumettons, cette année, aux audits de deux labels obtenus en 2006. 
• Des plus beaux détours de France : il est délivré pour une durée de 4 ans.Ce label a pour objectifs, depuis sa 
création, de valoriser le patrimoine des communes labélisées et de permettre aux touristes une visite, un séjour à 
ne pas oublier. Courant Mai 2023 nos deux ambassadrices de la cité des Vérités ont 
participé au congrès national qui se tenait à Moret‐sur‐Loing. Elles ont brillamment 
défendue nos couleurs en rapportant le 4ème prix interne des 100 plus beaux détours 
de France. 

• Village étape : il est délivré pour 5 ans. Ce 
label, après évaluation, permet de référen‐
cer les villages où il fait bon de faire une 
pause et où les touristes peuvent trouver 
tout ce dont ils ont besoin et à proximité 
des axes routiers.

Attractivité, tourisme et développement économique : 2 labels remis en jeu !

     Récompense après récompense la cité des Vérités poursuit et concrétise sa dynamique sportive. En obtenant  
à Paris un podium pour l’ aménagement de l’ espace du plan d’eau Maurice dédié à la détente et aux activités  
sportives, Lapalisse se classe parmi les 12 premières villes de France pour ce type d’aménagement.

Le Trophée impulsion Sport pour Lapalisse

LABEL ‐ ANIMATIONS ‐ TROPHÉES



     Nombreuse était l’assistance pour fêter la Sainte‐Barbe à la caserne  
Michel Gardette de Lapalisse où les sapeurs pompiers du centre de secours 
s’étaient réunis pour rendre un bel hommage aux camarade disparus. 
     Le capitaine Christian Fontaine rappela le nombre croissant d’intervention 
au cours de l’année 2022 dont beaucoup provoquées par l’épisode de grêle 
de juin dernier. 
     L’inauguration de la stèle orné d’un magnifique casque en bronze pour 
affirmer la devise « Courage et Dévouement », et l’hommage à leur mémoire 
fût un moment privilégié. 
     Cette belle réalisation en bronze a été possible grâce au travail de la  
fonderie locale L’Hullier qui a réalisé avec brio ce challenge.

L’hommage aux camarades disparus

     Après deux ans d’interruption, le samedi 19 novembre 2022, le CCAS a eu le plaisir d’organiser à nouveau le  
traditionnel goûter des aînés lapalissois. 
     Pour servir les 170 participants, les élus ont apprécié l’aide active de 11 jeunes du Conseil Communautaire des 
Jeunes. 
     Pour le plaisir de tous, ces derniers n’ont pas hésité à partager la piste de danse avec nos aînés, aux rythmes des 
morceaux joués par l’orchestre TEMPO MUSET’ de Sail‐les‐Bains. 
     Un moment très convivial dans la salle de la Grenette, parée de décorations de Noël, et de fleurs et plantes  
prêtées pour l’occasion par l’entreprise Denis CHASSOT.

Goûter du CCAS. Moment de partage au goûter du CCAS
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CCAS ‐ SAPEURS‐POMPIERS
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     Dernièrement, la sécheresse et la chaleur ont provoqué des mouvements de terrain, entraînant la dégradation 
de certaines tombes, voire la chute de stèles. 
     Pour des raisons de sécurité, il est demandé aux administrés de surveiller régulièrement leurs concessions.

Cimetière

     Utilisée depuis Mars 2020 par la commune de  
Lapalisse, cette application mobile téléchargeable permet 
à chaque utilisateur d’être informé par sa commune ou 
sa communauté de communes de toutes les activités se 
déroulant sur son territoire. Elle permet également à chacun de communiquer via sa page et  
renseigner précisément le touriste recherchant un hôtel, un restaurant, un coiffeur ou tout  
simplement connaître la commune où se déroule un marché du Terroir. 
     Actuellement 75% des pages ne sont pas à jour. 
     Association, commerçant, artisan, inscrivez‐vous gratuitement et gérez personnellement votre 
page en contactant l’administrateur de l’application à l’adresse courriel ci‐après :  
animation@cc‐paysdelapalisse.fr ou par téléphone : 04 70 99 00 86. 
     IntraMuros l’information à portée de main.

IntraMuros : à utiliser sans modération.

     Depuis début 2022, plus de 244 faits de vols dans des voitures ont été dénombrés dans l’Allier. C’est 55%  
de plus que l’an passé. D’où la mise en garde de la gendarmerie de l’Allier qui invite tout un chacun à respecter  
certaines règles de base, qui peuvent permettre d’éviter d’être victime comme ne rien laisser dans les voitures,  
papiers d’identité, permis de conduire,carte grise,sac à main,gps… et ne considérez jamais le coffre ou la boite à 
gants de votre véhicule comme un lieu 
sûr. 
     La vigilance est recommandée face 
à cette recrudescence de vols à la rou‐
lotte, communiquez tout signalement 
de véhicule ou de personne suspects 
en composant le 17.

La Gendarmerie vous alerte

SÉCURITÉ


